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Les protagonistes secondaires sont toute 
autre personne présente durant l’audition, 
en arrière-plan :
tiers assistant - avocat – parent – interprète – 
association – stagiaire – journaliste d’investigation…

La recherche d’informations verbales et non-verbales

Il s’agit de différencier « l’accueil de la parole » : écoute active 
lorsqu’on reçoit les premières révélations pour orienter vers une 
prise en charge, du « recueil de la parole » en audition 17: écoute 
et questionnement précis à la recherche d’indices en mettant la 
personne en « capacité de récit » :

• adapter un lieu pour recueillir la parole sur des faits à la fois 
sportifs, relationnels et intimes,

• adapter son langage et ses méthodes de dialogue à la victime 
pour lui permettre de se sentir autorisée à parler de sexualité, de 
son corps, des violences subies, et à parler de tout ce dont il/elle
a besoin.

Les Protagonistes en audition

Les protagonistes principaux en audition sont :
les agents du SDJES (l'enquêteur, le binôme ou secrétaire de l'audition) 
et la personne à entendre elle-même : victime y compris mineure / 
mis en cause / témoin / dirigeant (témoin ou susceptible d’être mis en 
cause) / toute personne dont le concours est susceptible d’apporter 
un éclairage pour l’enquête.

17 Cf. le recueil de déclarations à la recherche d’informations est mené par des enquêteurs formés, qui ne sont pas de simples 
écoutants

Approche méthodologique 
des auditions

Fiche 2.1

La communication non-verbale est importante :
il faut se départir de tout stéréotype sur le comportement 
qu’une victime devrait avoir. La victime comme le mis en cause 
peut manifester un langage non-verbal (silences, agressivité, 
déconnection avec la gravité des faits…), fait à retranscrire sans 
le commenter ; ce comportement peut manifester, de façon 
déroutante, un mal-être lié à un traumatisme toujours présent qui 
questionne eu égard au contexte du dossier.

De l’attitude des enquêteurs dépend aussi la mise
en confiance et la qualité des échanges : confiance 
en soi, calme, sang-froid, adaptabilité….
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A chacun sa méthodologie, avec des lignes 

directrices communes

18 CF. « La seconde victimisation et les besoins des victimes », dir. Jo-Anne Wemmers, PUM 2003

19 Cf. Décision n°2019-092 du Défenseur des droits du 11 avril 2019 à la suite du suicide d’un professeur mis en cause pour des faits 
d’agression sexuelle, retenant le manque de discernement et d’impartialité du gendarme qui concluait : « Il n’a pas supporté que de 
tels faits soient révélés au grand jour et il a préféré en finir avec la vie », alors que l’instruction débutait à peine et que le mis en cause 
niait les faits.

20 Cf. Documentaire « Violences sexuelles dans le sport », Arte, 2 septembre 2020, évoquant la dépression et le suicide de la mère 
d’une athlète victime de viols à la suite de ses confessions. A consulter sur : Module de sensibilisation sur les violences sexuelles et 
sexistes dans le sport : https://www.sports.gouv.fr/ethique-integrite/proteger-les-pratiquants/boite-a-outils/; ou lien direct : 
https://view.genial.ly/61685354e5f2580dc53093c3 Chapitre 1 : Prendre conscience des dérives dans le sport / 4 -Enquêtes et 
témoignages

21 Cf. Evelyne Josse, psychologue clinicienne, in Victimes, épopée conceptuelle, 2006, sur les différentes possibilités de victimisation, 
parmi lesquelles la « victimisation tertiaire » des professionnels régulièrement confrontés au décès et à la détresse, susceptibles d’être 
traumatisés.

Fiche 2.1

L'audition a un impact : il s’agit de suivre une méthodologie adaptée pour 
désamorcer toute violence « institutionnelle » que peut caractériser une audition, 
en raison d’une charge émotionnelle, une charge sensorielle par un environnement 
qui peut être hostile, et une charge mentale liée aux diverses procédures à vivre.

Il s’agit de préserver la victime de tout risque de « victimisation secondaire »18 :

Il faut tenir compte de la résilience et de l’impact éventuel sur les victimes 
de la réponse de l’État au traumatisme lié aux violences sexuelles : une 
communication inadaptée serait susceptible de générer un traumatisme 
additionnel pour les victimes, blessure supplémentaire dite « secondaire ».

Cela peut venir des conditions d’accueil ou du mode de questionnement, 
donnant le sentiment de ne pas avoir été cru. Cela peut aussi venir d’un délai 
d’enquête ou d’audition trop long négligeant le besoin d’information de 
chacun. Se rappeler ici que, outre d’évaluer un danger pour les pratiquants, 
l’audition devrait permettre à la victime d’avancer vers sa reconstruction.

Il s’agit de préserver le mis en cause de tout risque de détresse :

Le choix des mots aide à adopter une posture neutre et à adopter le 
discernement nécessaire pour éviter tout parti-pris, et pour appréhender les 
fragilités du mis en cause face aux faits signalés. L’enquêteur doit se prémunir 
d’afficher et de rédiger tout « ressenti ou interprétation personnelle » face à 
une attitude, un geste19.

Il s’agit enfin d’informer l’entourage familial et sportif, victimes indirectes des 
conséquences douloureuses de la situation :

Recevoir les proches pour expliquer la procédure et ce que les services 
peuvent faire, afin de désamorcer les autres vulnérabilités causées par 
l’affaire, parfois extrêmes20.

Cela contribue à ne pas laisser les protagonistes seuls à devoir expliquer la 
procédure à leur entourage.

Cela permet aussi de rechercher d’autres témoins dans l’entourage proche, 
qui peuvent être des victimes potentielles / mis en cause potentiels.

Il s’agit de préserver l’enquêteur de tout risque de « victimisation tertiaire»21 :

Confrontés régulièrement à des personnes ayant subi des événements 
traumatiques, les professionnels peuvent aussi être affectés : on parle de 
traumatisme vicariant ou par procuration.

S’agissant du traitement de faits de nature sexuelle, l’agent se retrouve face 
à des fêlures: celles de la victime et celles du mis en cause. Et parfois les 
siennes : souvent ancien sportif, il peut prendre conscience d’avoir subi des 
comportements interdits durant sa carrière, ou dans sa vie privée, ou d’avoir 
eu peut-être un comportement inapproprié dans le passé.

L’audition, temps fort pour la personne à entendre 

et l’enquêteur : étape délicate mais cadrée

À la lecture des guides méthodologiques des différents professionnels d’enquête 
et des ouvrages relatifs aux techniques de recueil de la parole, chaque technique 
d’audition relève du libre choix de l’enquêteur. Se dégagent toutefois des repères 
et lignes directrices communes qu’il appartient à l’enquêteur de respecter 
strictement, pour se sécuriser et sécuriser les personnes en raison des risques 
précités.

Un standard identique doit ainsi aider tous les agents du ministère des Sports. 
Cela leur permettra de prendre la distance indispensable avec les personnes et 
les structures impliquées dans l'affaire, étant rappelé en effet l’interactivité forte 
entre les acteurs de l’écosystème sportif auquel appartiennent les agents de l’État.
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Conditions matérielles pour mettre 

en confiance et libérer la parole

Lignes directrices 
communes aux auditions

Fiche 2.2

Donner des repères préalables en faisant connaître les compétences 
des SDJES, et les droits en audition : par le flyer sur les droits / par le site 
internet SDJES, pour aider à comprendre la procédure ;

Préserver l’espace sportif, et préserver la victime de l’emprise des lieux et 
des images associées aux lieux, en excluant toute audition dans le club... : 
recevoir dans les locaux du SDJES, ou autres locaux académiques ou 
préfectoraux adéquats ;

Préserver l’espace sportif en excluant aussi de faire revenir sur place le mis 
en cause, parfois interdit d’exercer provisoirement et éloigné des lieux... : 
convoquer dans les locaux du SDJES, ou autres locaux académiques ou 
préfectoraux adéquats ;

Définir « le chemin à parcourir » au sein du SDJES de l’accès du bâtiment 
jusqu’à la pièce pour recevoir, et retirer tout rappel du sport concerné et 
portrait des protagonistes (affiches, magazines) ;

Déterminer la pièce dédiée en évitant un bureau et en privilégiant un 
espace convivial et confidentiel, à agrémenter d’un décor neutre et 
apaisant (cadres neutres, plantes), avec une fenêtre ;

Prendre en compte les besoins, certains liés à un handicap : à chacun 
son dictionnaire de mots (une victime peut rigoler, s’effondrer, se taire…, 
tout comme un mis en cause) ; à chacun son dictionnaire des besoins 
aussi : accessibilité du bâtiment, « autism calm box », outils d’information 
adaptés … ;

Identifier les ressources locales utiles pour répondre à ces besoins : liste 
d’interprètes assermentés (langue étrangère, LSF…) ; centre de ressources 
autisme (CRA) ; CRIAV ; CMP… ; et rudiments en LSF pour accueillir de 
façon rassurante la personne sourde ou malentendante ;

Identifier les dispositifs de gestion des émotions et d’apaisement à 
disposition : eau, mouchoirs (ne pas les exposer), boîte de concentration 
ou « calm box » (ne pas l’exposer), chien d’assistance…

Techniques d’audition pour conduire 

les échanges de façon sereine

Se former au préalable à la psychologie de l’enfant / la relation 
entraîneur.e-athlète / les cyberrelations / les stratégies d’emprise /
les violences sexuelles et sexistes/ l’amnésie post-traumatique ;

Se référer aux Fiches Conseils en annexes relatives aux techniques 
d’audition et d’écoute active autour du « vécu de la victime / du vécu du 
mis en cause », et aux protocoles propres à chaque type d’audition ;

Retracer le « parcours de la parole » et déterminer les circonstances de 
dévoilement des faits ;

Conduire l’audition obligatoirement par un binôme, si possible mixte 
femme-homme, avec la possibilité faite à la victime de demander à être 
reçue par des agents de même sexe qu’elle ;

En amont de l’audition, élaborer avec son binôme le questionnaire qui 
servira de fil conducteur ;

 « S’assurer du temps », du tempo de l’audition en respectant le rythme
de la personne, les pauses ;

Tout protagoniste doit repartir en ayant un ressenti psychologique 
positif d’avoir pu s’exprimer : pour le vérifier, le procès-verbal sera la 
photographie exacte des échanges et des comportements ;

En fin d’audition, informer sur les aides thérapeutiques, à mentionner dans 
le procès-verbal par le flyer sur l’accompagnement thérapeutique / site 
internet pour un accompagnement au-delà des seuls intérêts de l’enquête.
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Annexes

FICHES CONSEIL 

Audition Victime

Audition Mis en cause 

Audition Victime mineure

Audition Représentants légaux 

Audition Victime de cyber-violences 

Audition Adulte victime de violences 
anciennes 

Audition Personne en situation de handicap 

Audition Personne en situation de deuil
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